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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR L'AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION 

DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission 

prévue par l'article L225-135 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur 

le projet d'augmentation de capital réservée de 1.500.000 euros, opération sur laquelle vous 

êtes appelés à vous prononcer. 

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces 

normes requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier 

- les informations fournies dans le rapport du Conseil d'Administration sur les motifs de la 

proposition de suppression, du droit préférentiel de souscription et sur la justification du choix 

des éléments de calcul du prix d'émission et sur son montant , 

- les informations chiffrées extraites de comptes intermédiaires établis sous la responsabilité 

du Conseil d'Administration ou selon les mêmes méthodes et suivant la même présentation 

que les derniers comptes annuels. 

Ces comptes intermédiaires ont fait l'objet, de notre part, d'un examen limité selon les normes 

applicables en France.



Nous n'avons par d'observations à formuler sur . 

- la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes de la société et données dans le 

rapport du Conseil d'Administration, 

- la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite, le choix 

des éléments de calcul du prix d'émission et son montant, 

- la présentation de l'incidence de l'émission sur la situation de l'actionnaire, appréciée par 

rapport aux capitaux propres. 

Fait à SARREGUEMINES, le 14 juin 2009 

CENTR'AUDIT SARL 

J.-L. BARTHEL 

Commissaire aux Comptes 

Bez.lue


